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DOB       Débat      Conseil Municipal du 8 novembre 2007

Nous sommes tout à fait d’accord avec les propos tenus par M. Roques.

M. Jeandon, nous avons écouté avec intérêt la présentation que vous avez faite concernant l’orientation que vous souhaitez donner au budget 2008. 

Nous sommes bien conscients que vous avez rencontré certaines difficultés pour élaborer ce DOB car il se pourrait très bien que vous ne fussiez plus aux affaires au début du prochain exercice…

Toutefois, et à nos yeux, il n’était pas nécessaire d’argumenter vos positions en ne prenant comme référence que les prévisions pessimistes de croissance nationale.

Bien difficile de dire de quoi sera fait demain !  Mais nous constatons une volonté politique de désengagement important de la commune. 

Dans le contexte actuel que vous semblez vouloir maintenir, la Ville sera, dans les années à venir, dans l’obligation d’augmenter d’une façon conséquente la part des ressources autres que celles provenant de l’Etat  et donc de grever le budget de nos concitoyens.

S’agissant du paragraphe sur la poursuite de l’effort d’investissement de la Communauté d’Agglomération , nous ne comprenons pas très bien ce que fait cette évocation dans le document du DOB 2008 concernant la Ville de Cergy.

Ceci étant, nous apporterons un simple commentaire de bon sens :

Dans votre présentation, vous argumentez de telle manière que nous pensons être sauvés : la Communauté d’Agglomération a inclus tous les équipements  dans son PPI. 

Il se peut que  nous n’ayons pas apprécié l’intérêt de vos propos et nous vous prions de bien vouloir nous en excuser, mais comment ne pas entrevoir que le véritable sens n’est autre qu’un « faire- valoir » pour les prochaines élections municipales.

Après quelques indiscrétions sans véritable rapport, mais sans incidence sur le DOB, vous abordez enfin le véritable sujet de nos débats,  à savoir l’orientation du budget de notre Ville.

Le premier paragraphe intitulé « budget maîtrisé », nous rappelle le changement de statut de l’intercommunalité et en conséquence le retour de chacune des communes constitutives de l’Agglomération dans le droit commun.

Vous constatez que l’épargne brute a reculé  depuis ce changement ; en contrepartie,  vous proposez un très léger désendettement en 2008. 

Nous vous posons la question suivante :  

En bon gestionnaire que vous êtes, grand défenseur du retour au droit commun en 2003, vous auriez du prévoir cette détérioration inhérente au changement de statut  et en conséquence réduire de façon drastique les charges propres à la gestion de notre citée en réduisant les dépenses de fonctionnement à caractère général  et en diminuant les dépenses de personnel.

Dans le second paragraphe intitulé « dépenses budgétaires 2008 », vous expliquez une fois de plus, que l’Etat est responsable de la baisse d’une partie des recettes, baisse  que vous compensez par une politique dynamique des recettes qui vous incombent,  vous permettant ainsi d’équilibrer votre budget.

Vous rappelez entre autre, que les droits de mutation, la fiscalité directe en sont les moteurs. Nous avons compris que les droits de mutation se rapportent de l’acquisition par de nouveaux arrivants de logements neufs. 

Mais nous nous préoccupons aussi des Cergyssois qui ont quitté ou qui vont quitter notre Commune ne trouvant pas dans son développement  ce à quoi ils étaient en droit d’aspirer lorsqu’ils sont venus habiter dans une ville différente créative, imaginative. Elle apparaît, à ce jour comme une quelconque citée sans véritable originalité.

Notre environnement urbanistique et environnemental s’appauvrit, les espaces verts diminuent, notre environnement social se « paupérise », notre environnement économique s’appauvrit aussi, mais les immeubles croissent…

Vous  expliquez que l’effort de maîtrise  de dépenses de fonctionnement surprendra  puisque les dépenses de personnel ne devraient croître que de 1,5 %. Vous employez à bon escient, le terme  « devrait » ; apparemment ce n’est pas une certitude  et nous pouvons craindre le pire !

A ce sujet, nous vous rappelons que lors des précédents   DOB et  budgets nous avons attiré votre attention sur le fait que le pourcentage des dépenses de personnel des communes appartenant à la même strate de population que notre ville, était inférieur de 4 à 4,5 %  à celles de Cergy.

Ce delta représente entre 1 000 000 et 1 600 000 d’euros. 

Pour ce qui est des autres dépenses de fonctionnement, nous prenons note que le regroupement des services de l’Hôtel de Ville est la source des économies constatées et à venir. 

Malgré notre bienveillance à votre égard, nous acterons ce fait que lorsque vous produirez le bilan détaillant très précisément  les « plus » et les « moins » issus de ce regroupement.

Nous n’avons à ce jour, malgré nos demandes réitérées, jamais reçu le moindre élément objectif qui nous permette de vérifier vos informations. 

Pour ce qui est du montant des investissements, nous constatons un fléchissement qui pourrait avoir pour origine la prise en charge par la Communauté d’Agglomération des équipements  nouveaux et structurant de notre Ville. 

Nous pensons que cette argumentation aurait pu être développée bien avant et que l’annonce  que vous en faites seulement maintenant est  encore un coup de projecteur destiné à valoriser vos hauts faits dans la perspective des élections municipales à venir. 

Nous ne sommes pas dupes !

La conclusion de votre présentation fait ressortir au travers des écrits et au vu du tableau d’accompagnement une baisse de l’endettement.

Nous notons aussi, que vous écrivez d’une façon extrêmement claire qu’il n’y aura aucune augmentation d’impôts locaux si vous êtes aux affaires au cours des 10 années à venir…

